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Collecter et redistribuer pour financer la protection sociale
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Les missions de l’Assurance retraite



➔ 4 grands principes du système de 

retraite français 

➔ Organisation de la retraite pour les actifs 

relevant de l’Assurance retraite
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La retraite en France, ses principes et son organisation 



Le système de retraite français
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Versements de cotisations par les travailleurs 

indépendants, les employeurs et les salariés 

immédiatement utilisées pour financer les 

retraites

aux retraitésLes actifs

Droits alimentés sur le relevé de carrière individuel selon le profil :​

• salariés : données individuelles de la Déclaration sociale nominative (DSN)

• travailleurs non-salariés : cotisations sociales personnelles

En contrepartie, ouverture de droit 

à la retraite pour les salariés 

et les travailleurs indépendants



Vos démarches 

préalables
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Vos démarches 
➔Consulter son relevé de 

carrière

➔Estimer le montant de ses 

retraites

➔Optimiser ses droits

9



• En attente des textes d’application pour connaitre 
les évolutions législatives.

• Pour les retraites prenant effet à compter du 1er 
septembre 2026. Avant cette date, application de la 

législation actuellement en vigueur y compris pour l’âge 

légal de départ, trimestres requis et modalités de calcul 
des retraites.

• Pour découvrir les principales mesures retraite à venir, 
n’hésitez pas à consulter la rubrique « Mes actualités » 

sur le site www.lassuranceretraite.fr,  proposant des 

informations fiables et actualisées au fil de l’eau.​

Adoption de la loi de financement de la Sécurité sociale 2026

10

https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html


Consulter votre relevé de carrière

Vos démarches préalables
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C’est quoi et pour quelle finalité ? 

1. récapitulatif de l’ensemble des données du parcours 
professionnel de tous les régimes de retraite confondus

2. obtenir une vision globale des droits pour obtenir des 
scénarios de départ à la retraite​

Comment l’obtenir ? 

À partir de l’espace personnel​ : 

www.info-retraite.fr

www.lassuranceretraite.fr
www.lacipav.fr

Mon 

relevé de carrière 

http://www.info-retraite.fr/
http://www.info-retraite.fr/
http://www.info-retraite.fr/
http://www.lassuranceretraite.fr/
http://www.lacipav.fr/


Consulter votre relevé de carrière

Vos démarches préalables
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Consulter votre relevé de carrière

Vos démarches préalables

13
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Consulter votre relevé de carrière

Vos démarches préalables
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Affiliation en qualité de 

travailleur salarié à 

l’Assurance retraite

Affiliation en qualité de 

travailleur indépendant à 

l’Assurance retraite

1



Consulter votre relevé de carrière

Vos démarches préalables
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Régime de retraite d’affiliation

Période et chiffres d'affaires en qualité de travailleur 

indépendant à l’Assurance retraite

Régimes de retraite d’affiliation

Périodes et revenus en qualité de travailleur 

salarié à l’Assurance retraite​



Consulter votre relevé de carrière

Vos démarches préalables
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Période et revenus déclarés

Régime de retraite d’affiliation

Affiliation en qualité de ​profession 

libérale à la CIPAV

1



Consulter votre relevé de carrière

Vos démarches préalables
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Consulter votre relevé de carrière

Vos démarches préalables
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Consulter votre relevé de carrière

Vos démarches préalables
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Consulter votre estimation de retraite

Vos démarches préalables
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C’est quoi et pour quelle finalité ? 

1. estimation de la future retraite, de tous les régimes de retraite 
confondus à partir des données connues sur le relevé de 
carrière 

2. à des âges indicatifs de départ en retraite permettant de définir 
son départ en retraite​​

Comment l’obtenir ? 

À partir de l’espace personnel en utilisant le service en ligne « Estimer 
le montant de ma retraite » accessible à n’importe quel âge.

www.info-retraite.fr

www.lassuranceretraite.fr

Personnalisation de l’estimation possible : choix de l’âge de départ à la 
retraite, situation familiale et carrière passée ou future

Mon 

estimation retraite 

en ligne et à tout âge

Prise en compte de la 

suspension de la 

réforme par le simulateur

http://www.info-retraite.fr/
http://www.info-retraite.fr/
http://www.info-retraite.fr/
http://www.lassuranceretraite.fr/


Consulter votre estimation de retraite

Vos démarches préalables
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Mon 

estimation retraite en 

ligne et à tout âge



Consulter votre estimation de retraite

Vos démarches préalables
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Préparer votre retraite avec Mon agenda

Vos démarches préalables
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C’est quoi et pour quelle finalité ? 

1. service en ligne gratuit et accessible 5 
ans avant la retraite 

2. être informé au bon moment de toutes 
les démarches à réaliser pour 
préparer sereinement sa retraite​

Comment l’obtenir ? 

Par inscription (1 minute suffit)​

• espace personnel

• accès libre

Si besoin, date de départ en retraite

modifiable à tout moment



Faire le point sur votre retraite

Vos démarches préalables
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Entretien d’information retraite

C’est quoi et pour quelle finalité ? 

1. entretien personnalisé et gratuit permettant de faire le point sur la 
carrière ​

2. obtenir des simulations du montant de la retraite compte tenu des 
aléas de carrière, aborder les dispositifs d’amélioration de la retraite et 
poser ses questions à un expert retraite​

Comment l’obtenir ? 

À partir de l’espace personnel de www.lassuranceretraite.fr, utiliser le service 
en ligne :​

➢ « Prendre ou gérer un rendez-vous » ;

➢Motif « Bénéficier de conseils personnalisés sur les dispositifs de départ en 
retraite ».



Préparer votre retraite

Vos démarches préalables
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Optimiser vos droits par des rachats

C’est quoi et pour quelle finalité ? 

Validation de périodes pour lesquelles il n’y a pas eu ou pas assez de cotisation afin 
de compléter sa carrière et augmenter le montant de votre retraite.

• rachat de périodes d’activité à l’étranger​
• rachat d’année d’études supérieures ou années incomplètes​

• rachat de périodes d’apprentissage (entre 01/07/19972 au 31/12/2023) ​

• rachat de périodes d’activité relevant d’une profession libérale non classée​
• rachat Madelin pour les travailleurs indépendants : 

➢ pour valider des années ne validant pas 4 trimestres par année civile sur les 6 

dernières années 

➢ dont les cotisations dues ont été définitivement régularisées auprès de l’Urssaf

Où et comment obtenir le coût ? 

À partir de votre espace personnel, utiliser le service en ligne « Simuler le coût d’un 
rachat » ou « Simuler le coût du rachat de trimestre Madelin ».



Vous êtes salarié et/ou travailleur indépendant *

Depuis le 1er janvier 2020, la protection sociale des travailleurs 
indépendants est confiée au régime général de la Sécurité sociale.

* Artisan, commerçant, professionnel libéral non réglementé

Vos interlocuteurs
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Vous êtes professionnel libéral

Vos interlocuteurs

27

lacipav.fr

cnavpl.fr

cnbf.fr

urssaf.fr



Demander votre retraite02

28



Date du point de départ ?

• 1er jour d’un mois sans pouvoir se situer avant la date du dépôt de la 
demande et l’âge d’ouverture du droit à départ en retraite.​

• non automatique, faire la demande auprès de ses régimes de retraite​.

Démarches possibles pour les travailleurs non-salariés avant le départ en 
retraite ?

• demander un recalcul des cotisations sociales provisionnelles sur une 
estimation des revenus. ​

• fixation des nouvelles charges en fonction des revenus de l’année en cours.​

Demander votre retraite

29

Fixer le point de départ à la retraite



Demander votre retraite en ligne
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Quand faire sa demande ?

5 mois avant le point de départ de la retraite

Comment faire sa demande en ligne?

➢ à partir de votre espace personnel sur www.lassuranceretraite.fr

➢ sélectionnez le service « Demander ma retraite » pour l’ensemble de vos 
régimes de retraite, de base et complémentaire

➢ Examen de votre demande de retraite par chaque régime de retraite​

➢ Notification émise et paiement par chacun des régimes de retraite d’affiliation 
(une seule notification pour la retraite de base salarié, salarié agricole, artisan 
et commerçant)​

La retraite n’est pas automatique  

http://www.lassuranceretraite.fr/


Les étapes

Demander votre retraite

31

1
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Déposer votre demande de retraite

Demander votre retraite
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Vous ne pouvez pas déposer votre demande en ligne ?

Envoi d’une demande de retraite et des pièces justificatives obligatoires 
​auprès de chacun de vos régimes de retraite​.

➢ télécharger et imprimer vos demandes sur le site internet de chacun 
de vos régimes de retraite tels que  www.lassuranceretraite.fr et sur 
www.agirc-arrco.fr.

➢ ou à défaut, contacter par téléphone vos organismes de retraite. ​

Besoin d’aide pour compléter votre demande de retraite de 
l’Assurance retraite? 

Rendez-vous dans une structure France services le plus proche de 
chez vous  https://www.france-services.gouv.fr/​

Assurance retraite Île-de-France

CS70009

93166 NOISY LE GRAND CEDEX

http://www.agirc-arrco.fr/
http://www.agirc-arrco.fr/
http://www.agirc-arrco.fr/


Les conditions03
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Suspension de la réforme des retraites 2023

Pour les retraites prenant effet à compter du 1er septembre 2026

➢ ralentissement pour les assurés nés entre 1964 et 1968 : ​

- de la hausse progressive de l’âge légal*​;
- et de la durée d’assurance​.

➢ maintien de l’âge de départ à la retraite à 62 ans et au taux maximum de 50% (taux 
plein) pour les retraites attribuées au titre de l’inaptitude au travail ou suite à une 
pension d’invalidité​

➢ aucun changement pour l’âge d’acquisition du taux plein par l’âge (67 ans)

* Âge minimum pour demander la retraite sauf exception​

Les conditions

34

Âge légal de la retraite et durée d’assurance Prise en compte 

de la suspension 
de la réforme des 

retraites  



Âge légal de la retraite

Les conditions

35

Suspension de la réforme des retraites 2023



Durée d’assurance pour une retraite à taux plein ​

Les conditions
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Aménagement des modalités de départ en carrière longue​

Les conditions

37

Dispositif de départ en retraite pour carrière longue ​

Départ anticipé avant l’âge légal avec 4 bornes d’âge

60 ans et 6 mois et 

61 ans et 9 mois 

Avoir 5 trimestres 

avant la fin de 

l’année civile 

d’une des 4 

bornes d’âge (16, 

18 , 20 ou 21 ans)​

ou 4 trimestres 

pour les assurés 

nés au 4ième 

trimestre 

Justifier de la durée 

cotisée ou réputée 

cotisée égale à celle de 

la durée d’assurance pour 

le taux plein ​

En attente réforme : ​ 

majoration de durée 

d’assurance pour enfants 

dans la limite de 2 

trimestres *Pour un début d’activité avant 20 ans des assurés nés entre 01/01/1964 et le 
31/12/1970  : 
• ​départ possible échelonné selon l’année de naissance ​
• entre 60 ans et 6 mois et 61 ans et 9 mois



Dispositif de départ en retraite pour carrière longue

1. demande d’attestation pour départ anticipé carrière 

longue

2. demande de retraite anticipée pour carrière longue

Les conditions

38

Formalités en 2 temps



Le principe

1. poursuivre son activité professionnelle à temps partiel si salarié ou diminuer son revenu d’activité si travailleur indépendant et 
bénéficier d'une partie de ses retraites de base et complémentaire.

2. au moment du départ définitif, nouveau calcul de la retraite avec intégration des droits acquis pendant la période progressive.

Les conditions d’accès :  salarié et travailleur indépendant​
• à compter de 60 ans ​
• justifier d’au moins de 150 trimestres tous régimes de retraite confondus​
• activité professionnelle : 

Travailleur indépendant :
- exercer à titre exclusif une activité artisanale ou commerciale et réduire ses revenus d’au moins 20%​
- non cumulable avec une activité salariée

Salarié : 
- exercer une ou plusieurs activités salariées à temps partiel comprise entre 40% et 80% du temps de travail applicable dans 
l’entreprise (contrat au forfait jour possible sous conditions)

- non cumulable avec une activité travailleur indépendant

Le point de départ

• Travailleur indépendant : 1er janvier de l’année à venir
• Salarié : 1er jour d’un mois sans être antérieur à la date de dépôt de la demande

Les conditions
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La retraite progressive



Le montant

Calcul de la retraite progressive sur la base des droits acquis et selon la diminution de l’activité

Pour le travailleur non salarié​

• La 1ère année : perception de 50% de la retraite progressive à titre provisionnel. ​

• La 2nde année : ajustement en fonction :

- si baisse de 20% à 50% : remboursement de la différence à réaliser ;

- si inférieur à 20% : pas de versement de retraite

Pour le salarié

• Si modification du temps de travail avec respect des bornes autorisées : révision du montant ​

• Si cessation d’activité à temps partiel : suspension de la retraite ​

• Si reprise d’activité à temps complet : suppression de la retraite 

Les conditions
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La retraite progressive



La retraite de base04
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De quoi est-elle composée ?

La retraite de base

42

Durée d’assurance



Trimestres d’activités pour les salariés du privé

La retraite de base

43

La retraite

• 4 trimestres maximum par an

• prise en compte du montant des 
cotisations et non de la durée réelle de 

l’activité professionnelle 

Dans la limite du plafond de la Sécurité sociale 2026 48 060€/an ou 4 005€/mois 



Trimestres d’activités pour les travailleurs indépendants

La retraite de base

44

La retraite

L’assiette minimale pour l’assurance vieillesse de base des travailleurs non-salariés ​est fixée à 5 409 € pour 

2026 permettant de valider 3 trimestres de retraite par an dans la limite de 48 060€/an ou 4 005€/mois.



Périodes d’exonérations Acre*

* Aide à la création ou à la reprise d’une entreprise

Les périodes de bénéfice de l’Acre permettent une exonération de certaines charges sociales sauf pour la retraite 

complémentaire des travailleurs indépendants*. 

Pour l’ouverture des droits à la retraite de base à l’Assurance retraite, 

➢ validation de trimestres en fonction du revenu réel déclaré

Avant le 1er janvier 2007 et sous conditions, le bénéfice de l’ACCRE permettait la validation de trimestres 

assimilés dans les mêmes conditions que des périodes de chômage indemnisé.

* Avant le 31 décembre 2007,  exonération des cotisations de retraite complémentaire des Artisans possible sans 
ouverture de droits sauf si renoncement pour bénéficier d’une validation de points 

La retraite de base
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La retraite



Trimestres assimilés

La retraite de base
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La retraite



Trimestres accordés

Majoration de durée d’assurance pour enfants

La retraite de base
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La retraite



Trimestres étrangers

Droits variables selon le statut professionnel 

La retraite de base
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La retraite



Trimestres étrangers

Prises en compte des trimestres étrangers pour le taux

Totalisation des périodes dans l’UE, l’EEE et la Suisse (sauf exception).

Pas de cumul de périodes dans différents pays ayant signé un accord de sécurité sociale (sauf 
exception) ou entre un pays ayant signé une convention et une période de l’UE, EEE et la Suisse.

La retraite de base
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La retraite

• Les  27 pays Etats membres de l’Union européenne ( Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie,  chypre, Croatie, 

Danemark, Espagne, Es tonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, 

Pays-Bas, Pologne, Portugal, république Slovaque, République Tchèque, R oumanie, Slovénie, Suède Mayotte

• Les  3 Etats  de l’Espace économique européen ( Islande, Liechtenstein, Norvège) 

• La Suisse

Algérie, Andorre*, Argentine*, Bénin, Bosnie-Herzégovine, Brésil*, Cameroun, Canada*, Cap-Vert,  Chili* , Congo, C orée-

du-sud*, Côte d’Ivoire, États-Unis*, Gabon, Î les anglo-normandes ( Jersey, Guernesey et Île-de-Man), Inde*, Israël, 

Japon*, Kosovo, Macédoine, Mali,  Maroc*, Mauritanie, Monaco, Monténégro, Niger, Philippines, Québec*, Saint -Marin, 

Sénégal, Serbie*, Togo, Tunis ie* , Turquie, Uruguay* 

• Mayotte

• Nouvelle-Calédonie*

• Polynésie-française*

• St-Pierre et Miquelon*

• Royaume uni

* Si uniquement s tatut d’indépendant en France



Qui calcule et paie la retraite de base ?

Dernier régime d’affiliation si travailleur indépendant, salarié du privé ou agricole

La retraite de base
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Calcul du montant de la retraite de base selon la formule suivante

des textes 
d’application 

EN ATTENTE



Depuis 1973
Alignement du calcul de la retraite des 
artisans et commerçants sur celui du 
régime général des salariés du privé​

Avant 1973
Calcul de la retraite de base par points ​

Calcul du montant de la retraite de base pour les artisans et commerçants
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Majoration pour enfant : 10% de la retraite

Avoir eu 3 enfants et plus (biologique, adopté ou enfant du conjoint sous conditions) ​

Surcote d’activité : 1,25% par trimestre civil cotisé

• avoir atteint l’âge légal ​

• avoir la durée d’assurance requise pour le taux plein​ 

• poursuivre une activité professionnelle

La surcote parentale : 1,25% pour chaque trimestre cotisé supplémentaire, au cours de 

l’année précédant l’âge légal de la retraite et dans la limite de 5% 

• justifier d’au moins 1 trimestre de majoration de durée d’assurance pour enfants (maternité, 

adoption, éducation, congé parental, enfant handicapé) ​

• justifier de la durée d’assurance requise pour le taux plein dans l’année qui précède l’âge légal 

de la retraite

• avoir au moins 63 ans 

La retraite de base
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Augmentation de la retraite



Le minimum contributif

Le principe :

• garantir un montant minimum de retraite de base variable selon le nombre de trimestres cotisés 

en présence de faibles salaires ​;

• versement automatique d’un complément différentiel, quels que soient les revenus mobiliers ou 

immobiliers du retraité.

Les conditions d’accès : 

• à partir de l’âge légal et avec une retraite calculée au taux maximum​ ;

• avoir demandé toutes les retraites base et complémentaire dont le montant total est inférieur à 

1410,89 € par mois (valeur 01/2026).

Le montant : 

756,29 € à 903,93 € (valeur 01/2026) selon le nombre de trimestres cotisés.

La retraite de base
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Augmentation de la retraite



La retraite 

complémentaire
05
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Depuis 2013 
Régime complémentaire unique et commun 
pour les artisans et commerçants​

Avant 
1979 pour les artisans et 2004 pour les 
commerçants

Le calcul de la retraite complémentaire
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L’accompagnement06
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L'ADR est une aide à caractère social et 

facultatif : elle dépend de critères sociaux 

et n'est donc pas accordée 

systématiquement. ​

En savoir plus : secu-independants.fr > 

Retraite > Partir en retraite > ADR.

Aide au départ à la retraite

57

Permet la prise en charge des cotisations TNS impayées afin de valider 

des droits à la retraite en fin de carrière ou de faire face aux difficultés 

rencontrées lors du passage à la retraite.

Les conditions d’attributions sont les suivantes :

• avoir le statut d’indépendant ou conjoint collaborateur  au moment 

de la demande ;​

• avoir atteint l'âge légal de départ à la retraite ou 62 ans en cas 

d’invalidité ; ​

• avoir majoritairement été affilié(e) en qualité d’indépendant sur 

l’ensemble de sa carrière ​;

• avoir cotisé plus de 15 années et 60 trimestres d’activité en qualité 

d’indépendant ​;

• ne pas être imposable sur les deux années civiles précédant le 

départ à la retraite. ​

https://secu-independants.fr/demander-une-aide/aides-cotisations/accompagnement-depart-retraite
https://secu-independants.fr/demander-une-aide/aides-cotisations/accompagnement-depart-retraite
https://secu-independants.fr/demander-une-aide/aides-cotisations/accompagnement-depart-retraite
https://secu-independants.fr/demander-une-aide/aides-cotisations/accompagnement-depart-retraite


Le cumul emploi retraite

Le principe

Cessation de l’ensemble des activités professionnelles sauf pour : ​

• les commerçants, artisans et industriels (possibilité de poursuite d’activité) ​;

• les salariés en raison du type, de la nature d’activité, ou avec des faibles revenus.

Et son exception

Cumul emploi retraite intégral, sans aucune restriction, pour percevoir les retraites de base et 

complémentaire ainsi que les revenus d’activité professionnelle à condition : ​

• d’avoir l’âge légal de départ(1) en retraite et justifier de la  durée d’assurance requise pour la 

retraite à taux plein ou avoir l’âge d’obtention du taux maximum (67 ans)​ ;

• et d’avoir fait valoir l’ensemble des retraites auprès des régimes de retraite obligatoire.

(1)  Attention : en cas de départ en retraite anticipée, application des règles du cumul emploi retraite intégral uniquement 

à partir de l’âge légal de départ à la retraite 

L’accompagnement
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Dois-je cesser mon activité ?​



A défaut de remplir les conditions du cumul emploi retraite intégral ​, mise en 
place du cumul emploi retraite limité.

Pour les indépendants

Montant du revenu professionnel procuré par cette activité et des pensions de 

retraite ne doivent pas dépasser : ​

• la moitié du plafond annuel de la Sécurité Sociale (soit 24 030 € en 2026)​ ;

• ou le plafond annuel de la sécurité sociale (soit 48 060 € en 2026) si activité 

dans une zone de revitalisation rurale (ZRR) ou dans un quartier prioritaire 

de la politique de la ville (QPV)​.

Attention : si dépassement du plafond autorisé, suspension du versement de la retraite base et 

complémentaire pour chaque année de cumul pendant un maximum de 12 mois

L’accompagnement
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Dois-je cesser mon activité ?​



Et pour les droits à la retraite en cas de cumul emploi-retraite ? 

Droit à une seconde retraite ouvert à partir du 1er septembre 2023 ​en faveur des 

travailleurs indépendants et salariés 

L’accompagnement
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Dois-je cesser mon activité ?

​Délai de carence de 6 mois obligatoire en cas de reprise chez le dernier employeur ​(si salarié)  
pour les retraites prenant effet à compter du 01/11/2023



Evolution du cumul emploi-retraite

L’accompagnement
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Pour les retraites prenant effet à compter du 1er janvier 2027

• Suppression du délai de carence de 6 mois en cas de reprise 

d’activité chez le même employeur
• Simplification des règles de cumul emploi-retraite avec 3 

situations de départ à la retraite : 



Evolution du cumul emploi-retraite

L’accompagnement
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Pour les retraites prenant effet à compter du 1er janvier 2027



Compléter la retraite

Si vous avez de faibles ressources, possibilité de demander une aide 

financière pour garantir un minimum de revenus pour vivre en France sous 

conditions : 

• Ressources, résidences et âge ;

• Montant de l’ASPA variable selon la situation personnelle et familiale.

Pour connaitre votre éligibilité à l’ASPA, rendez-vous sur mes-aides.gouv.fr
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Allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA)

http://www.mes-aides.gouv.fr/
http://www.mes-aides.gouv.fr/
http://www.mes-aides.gouv.fr/


L’offre de services de l’Assurance retraite

L’accompagnement

64

Informations et services en ligne pour préparer et gérer votre 
retraite www.lassuranceretraite.fr

Pour nous écrire 

CNAV Assurance retraite Ile-de-France​

CS 70009​

93166 Noisy Le Grand Cedex​

Par téléphone

39 60 ​

Ouvert du lundi au vendredi de 8h à 17h. ​

(service gratuit + prix d’un appel selon l’opérateur téléphonique)

Centre d’assistance technique

0 971 10 20 10 

http://www.lassuranceretraite.fr/


➔ urssaf.fr

➔ secu-indépendants.fr

➔ autoentrepreneur.urssaf.fr

Par téléphone

➔ 3698 (service gratuit + prix d’un appel selon 
l’opérateur téléphonique)

Liens utiles
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Podcast
« Seuls, mais bien
accompagnés »

Abonnez-vous à nos 
newsletters via Ur’Start

YouTubeLinkedIn

Ur’Start

Où vous informer ?
@Urssaf Île-de-France
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